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Dominique Santoni : « Ce que je veux, c’est
changer la vie des Vauclusiens »

Dominique Santoni, présidente du Conseil départemental de Vaucluse a accordé une interview
à l’Echo du mardi pour la sortie de la 7e édition de notre hors-série annuel ‘Le Vaucluse en
chiffres 2023’. L’occasion pour la première femme à la tête de l’institution départementale
d’évoquer le lancement du plan santé où le Département sort de ses compétences habituelles
pour répondre aux besoins quotidiens des Vauclusiens. Une volonté qui s’étend à d’autres
domaines  comme  l’attractivité  économique,  le  soutien  aux  projets  d’aménagement  des
communes,  l’audiovisuel,  la  sécurité…  Autant  de  thèmes  que  Dominique  Santoni  entend
prendre à bras le corps.
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■ Pourquoi le Département a-t-il lancé son plan santé alors que ce domaine n’est pas de sa
compétence ?
« La santé est l’une des principales préoccupations des Vauclusiens, c’est pour cela que j’ai résolument
choisi de sortir des sentiers battus pour apporter des solutions concrètes à nos concitoyens qui ne
trouvent  plus  de  médecins.  Alors  oui,  la  santé  ce  n’est  peut-être  pas  l’une  des  compétences  du
département mais je crois qu’il faut que l’on soit pragmatiques car ce que je veux c’est changer la vie des
Vauclusiens.  Le  plan  santé  :  c’était  aussi  l’un  de  nos  engagements  de  campagne que nous  allons
respecter dès 2023 avec le recrutement de 8 médecins. »

■ Comment s’articule ce plan ?
« Dans un premier temps, nous avons travaillé sur les zones touchées par la désertification médicale et
les priorités de l’ARS (Agence régionale de santé). Aujourd’hui, ce sont donc 4 territoires qui vont être
concernés par la phase 1 de ce plan santé : Valréas, Cadenet, Apt et Avignon-Intramuros. »

■ Avignon touché par la désertification médicale, cela peut paraître surprenant ?
« C’est vrai qu’Avignon, nous ne l’avions pas forcément identifiée au début. Puis on s’est aperçus en
travaillant avec le président de l’Ordre des médecins de Vaucluse qu’il y avait une véritable carence dans
la cité des papes et plus particulièrement dans l’intra-muros, notamment en raison de problèmes de
déplacement et les difficultés de stationnement. Il y a aussi toute une population, notamment de gens
âgés, qui ne trouvait plus de médecin. Très bientôt, deux généralistes seront donc installés au sein de
l’ancien espace du département et des pays de Vaucluse qui se situe en haut de la place de l’horloge, à
côté de l’ancienne Banque de France. Ce lieu a l’avantage d’être visible, central et équipé en accès pour
les PMR (Personnes à mobilité réduite). À termes, il y a également la place pour accueillir un troisième
médecin sur ce site en cœur de ville. »

« Le local, les réseaux informatiques, le cabinet équipé, l’assistante… On s’occupe de tout.»

■ Quel est le profil des médecins retenus ?
« Il y a des médecins préretraités qui auraient pu s’arrêter mais qui finalement se disent ‘vous nous
donnez la possibilité de continuer à exercer de manière partielle dans des conditions plus favorables’.
Nous avons aussi des jeunes médecins qui viennent tenter cette aventure avec la possibilité d’ouvrir
ensuite leur propre cabinet. Et puis on a des médecins qui viennent d’ailleurs, particulièrement du Nord
de la France qui sont attirés par la qualité de vie. Dans tous les cas, ce qui leur plaît c’est de pouvoir se
consacrer pleinement à leur patientèle. Pour cela, le Département les salarie, met à leur disposition le
lieu dans lequel ils vont travailler – cela peut être un Espace de solidarité (Edes) comme à Apt début
janvier 2023 ou à Valréas. Ce qu’il faut prendre en compte également c’est que les conditions de travail
ont  évolué  et  que  les  médecins  qui  vont  s’installer  sur  le  territoire  veulent  travailler  comme  ils
l’entendent. Cela veut dire que, parfois, il y aura besoin de 2 médecins pour faire un poste comme cela va
être le cas sur Avignon par exemple avec deux mi-temps. Il y en a qui feront des gardes et d’autres qui
n’en feront pas. Il y en a qui feront des visites à domicile et d’autres non. Si l’un veut partir en vacances,
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un autre peut le remplacer. Ils auront une totale liberté et quand on les rencontre c’est ce qui les séduit.
Ce qui est intéressant aussi pour eux, c’est que l’on va mettre en place un vrai réseau de santé. C’est-à-
dire qu’ils ne vont pas travailler seuls et que, par exemple, il va y avoir une mise en réseau internet leur
permettant d’échanger leurs données et de communiquer. Le local, les réseaux informatiques, le cabinet
équipé, l’assistante… On s’occupe de tout. Pas besoin non plus de faire de l’encaissement car nous avons
un accord avec la Caf. J’insiste, ils ne font que de la médecine et c’est ça qui leur plaît. »

■ Ce plan santé répond-il à une demande des maires de Vaucluse ?
« Il y avait de leur part une réelle inquiétude qu’ils faisaient remonter régulièrement. Et comme il n’y a
pas  de  mal  à  s’inspirer  de  ce  qui  fonctionne  bien  dans  les  autres  territoires,  nous  avons  vu  le
département de Saône-et-Loire où le Conseil départemental assume et conforte son rôle de garant de
l’équité territoriale en contribuant activement à rétablir l’égal accès de tous les citoyens aux soins de
proximité. Nous sommes le 1er département de la Région Sud à mettre en place un tel dispositif. »

■ Est-ce que le fait d’avoir été maire auparavant, maire d’Apt en l’occurrence, une commune
touchée  par  ces  difficultés  d’accès  aux  soins,  vous  a  sensibilisée  davantage  à  ces
problématiques  ?
« Certainement, car lorsque l’on débute avec ce mandat de maire, il y a ce côté ‘pied dans la terre’,
proximité, on rencontre plein de gens. Encore faut-il aimer les gens et avoir de l’empathie. Mais c’est vrai
que c’est un atout de bien connaître les territoires et les maires sont souvent les mieux placés pour cela.
Au-delà de ça, cela fait aussi parti de mon ADN : changer la vie des gens. Les Vauclusiens attendent des
solutions. Ma satisfaction en tant que politique c’est quand on m’arrête dans la rue pour me dire que
‘c’est bien ce que vous avez fait’. »

■ Quelles sont les limites que vous vous êtes fixées avec ce plan santé et qu’elles sont les
étapes à attendre à l’avenir ?
« Il y a 3 étapes. La première c’est la mise en place de ces 8 généralistes début 2023. Mais nous allons
continuer avec l’arrivée de nouveaux médecins dans le courant de l’année afin de mieux quadriller le
territoire. À titre comparatif, la Saône-et-Loire compte maintenant plus d’une centaine de médecins.
Ensuite, nous envisageons de  faire aussi appel à des spécialistes, qui nous ont déjà sollicités d’ailleurs,
comme  des  dentistes  notamment.  Parallèlement  nous  souhaitons  créer  un  bus  itinérant  dans  les
territoires où il n’y a pas assez de population pour avoir un docteur comme dans le secteur de Sault. Ce
bus avec un véritable médecin traitant offrira un vrai suivi. Enfin il y a aussi le développement de la
télémédecine. »

« Les médecins ne veulent plus œuvrer comme hier, il faut s’adapter. »

■ Justement en ce qui concerne la télémédecine, le Vaucluse a été choisi par la Région comme
département pilote pour ce type de suivi en matière de santé, notamment dans le domaine du
télédiagnostic ophtalmologique ?
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« Pour cela nous travaillons effectivement avec la Région Sud qui nous a apporté un soutien financier
important. Alors, même si on sent une certaine réticence concernant le déploiement du télédiagnostic et
de la télémédecine, à un moment il faut accepter que le monde change. Les médecins ne veulent plus
œuvrer comme hier, il faut s’adapter. Aujourd’hui, il y en a moins et ils veulent travailler différemment.
Donc, si on veut être soignés il faut aller vers de nouvelles technologies. Toutefois, la télémédecine ce
n’est pas pour tout non plus et cela ne remplacera pas le médecin. Mais dans les domaines de la vision et
de la dermatologie par exemple on sait que la télémédecine fonctionne bien. »

■ D’un point de vue plus ‘technique’ cette possibilité de développement de la télémédecine a
été rendue possible par le déploiement du THD (Très haut débit) par le Département ?
« Si on a été choisis par la Région c’est effectivement parce que nous avons été des précurseurs sur le
très haut débit en Provence- Alpes-Côte d’Azur. C’est aussi parce que nous avons su être innovants. »

■ Outre la santé, y a-t-il d’autres outils collectifs que vous souhaitez mettre en place comme
Vaucluse ingénierie par exemple ?
« Il y a effectivement plusieurs projets que nous voulons mettre en place au fur et à mesure dans le
courant de la mandature. Vaucluse ingénierie est l’un de ceux que nous allons lancer le plus rapidement.
Il s’agit d’un nouvel outil destiné aux maires pour identifier les besoins des communes dans le cadre de
leur dossier d’aménagement, d’identifier les leviers et les contraintes de leur projet, de travailler sur
l’étude de faisabilité, de trouver un AMO (Assistance à maîtrise d’ouvrage)… L’idée c’est d’accompagner
les maires dans leur projet alors que l’on s’aperçoit que tout est compliqué pour faire quoi que ce soit.
Surtout pour les petites communes. En effet, nous nous sommes rendu compte que certaines d’entre elles
ne consomment pas les crédits qui leur sont alloués alors qu’elles ont parfois du mal à boucler leur
budget car elles n’arrivent pas à monter les dossiers. »

■ Concrètement cela se passera comment pour les communes vauclusiennes faisant appel à
cette structure ?
« Les maires devront se tourner vers l’équipe de 4 personnes dirigée par Caroline Leuret dont le rôle
sera  de  faire  le  relais  avec  les  services  du  département.  Dans  ce  cadre,  Vaucluse  ingénierie
accompagnera ainsi leurs démarches techniques et financières auprès des 23 différents partenaires du
département comme le CAUE, la SPL Territoire 84, VPA, l’Aurav, EPF-Paca, les parcs naturels régionaux
du Ventoux et du Luberon, le Sdis… »

« Le principe c’est d’accompagner ces communes en proposant un service qu’elles n’auraient
pas les moyens de se payer. »

« L’autre avantage, c’est que nous aurons connaissance du projet dès le départ. Cela nous permettra
d’aller chercher des financements croisés notamment auprès de la Région ou bien de l’Europe. Le
principe c’est d’accompagner ces communes en proposant un service qu’elles n’auraient pas les moyens
de se payer. Cette mutualisation du conseil mis à disposition des maires c’était une vraie attente de leur
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part. Et pour le Département, quand les maires réalisent des projets, l’ensemble des Vauclusiens s’en
rend compte. C’est donc notre intérêt d’aller aider les communes. »

■ Vous travaillez également à l’élaboration d’un plan cinéma ?
« Il  est  nécessaire de sortir  ce département  d’un certain marasme et  de constater  qu’il  y  a  des
écosystèmes qui marcheraient mieux ici qu’ailleurs en étant parfaitement adaptés à notre territoire.
L’audiovisuel  en fait  partie  car  nous avons tout  ce qu’il  faut  pour pouvoir  développer cette  forme
d’économie sachant que nous avons déjà la base : on a des écoles d’art, l’université, de nombreux studios
d’animation… Nous avons la possibilité de former des gens qui s’engageront dans cette industrie, de
créer  des  métiers  intéressants  qui  correspondent  à  l’air  du  temps.  Cela  veut  dire  aussi  que  les
professionnels de l’audiovisuel ou du cinéma qui viendront ici pour tourner n’auront pas besoin de venir
avec leur équipe car il y aura déjà des techniciens sur place, des studios. »
« Dans cette optique, nous voulons renforcer le rôle de la commission du film avec des studios sur
Avignon, le Ventoux et le Luberon. Nous souhaitons aussi faire un état des lieux pour savoir ce que nous
avons sur le territoire en termes de formations, de studios, de tournages, de vidéastes, de techniciens,
d’acteurs… pour savoir ce qui nous manque et par quoi on commence dès 2023. Le Département va
également  participer  financièrement  au  plan  cinéma de  la  région.  Et  grâce  à  VPA qui  travaille  à
l’implantation de nouveaux acteurs sur notre territoire qui en est déjà  bien pourvu, nous allons être un
des tout premiers départements en matière de studio d’animation. »

« Nous avons souhaité fédérer les entreprises et les personnalités qui veulent porter les
couleurs du Vaucluse. »

■ Cette année 2022 a aussi été marquée par le lancement de la ‘Team Vaucluse’ ?
« Oui, nous avons effectivement souhaité fédérer les entreprises et les personnalités qui veulent porter
les couleurs du Vaucluse, le faire rayonner en France comme à l’international, afin de susciter des
implantations d’entreprises  et  l’installation de talents  sur  le  territoire.  C’est  l’ambition de la  toute
nouvelle ‘Team Vaucluse’ et cette mise en réseau des décideurs qui vont désormais avancer sur des
thématiques de réflexion et de travail courant 2023. »

■ La fusion entre Vallis habitat et Grand delta habitat a constitué un autre dossier important
de cette année écoulée ?
« J’ai été interpellé par de nombreux maires de Vaucluse sur les grandes difficultés qu’aurait Vallis
habitat à remplir tous ses engagements en matière de logement dans les années à venir que ce soit en
termes de réhabilitation d’un parc vieillissant, de construction dans les zones carencées ou de réponse à
la nouvelle réglementation thermique d’isolation des logements. Nous avons donc choisi de fusionner
notre bailleur départemental avec Grand delta habitat, une coopérative vauclusienne qui depuis des
années a fait ses preuves dans la gestion du logement social. C’est le choix de l’efficacité et de la
modernisation de notre logement social car nous voulons apporter une réponse rapide aux attentes des
locataires. »
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« Grand delta habitat s’est ainsi formellement engagé dans le cadre de cette fusion à réhabiliter 4 000
logements en 5 ans sur tout le territoire du Vaucluse. C’est considérable ! Cette rénovation est notre
priorité car c’est celle des maires comme celle des locataires. Dans le même temps, cette dynamique va
également  s’accompagner de la  construction de logements  neufs  à  travers  un engagement  de 500
logements neufs par an dans le Vaucluse. »

■ Votre leitmotiv c’est donc d’agir tout azimut pour le Département ?
« Je pense tout le temps au Département, même la nuit. Il faut aller parfois là où l’on ne nous attend pas
mais où je sais qu’il  y a un véritable besoin. C’est très important de faire. Les gens attendent des
solutions. Ils ont envie d’entendre des choses qui vont leur faire du bien. Bien sûr qu’il y a des choses qui
vont mal mais il y a aussi des choses qui vont bien. Dans cette optique, le rôle des politiques c’est de dire
où l’on va. Et l’administration dit comment on y va. C’est un travail commun mais il faut effectivement
qu’il y ait quelqu’un qui trace un cap. Et je ne cesse de le dire, le mandat de président du Département
est un mandat local. Alors au final, il y a ce que l’on veut être et ce que l’on veut faire. Moi j’ai choisi de
faire : au département mais aussi avec les maires de Vaucluse. »

Propos recueillis par Laurent Garcia

Recentralisation du RSA : un décret fixe les
critères d’éligibilité à satisfaire

Le  décret  du  26  octobre  2022  définit  les  critères  à  remplir  pour  bénéficier  de  la
recentralisation du revenu de solidarité active. Une expérimentation qui doit démarrer dans de
nouveaux départements à partir du 1er janvier 2023.

Adopté dans la loi de finances initiale pour 2022, le principe de l’expérimentation de la recentralisation
du revenu de solidarité active (RSA) fait l’objet d’un nouveau décret. Paru au Journal officiel ce 27
octobre 2022, il  vient appliquer l’article 132 de la loi « 3DS » qui a ouvert une nouvelle phase de
candidatures en vue d’un démarrage du dispositif à partir du 1er janvier 2023.

Alors que la Seine-Saint-Denis et les Pyrénées-Orientales ont étrenné cette renationalisation dès cette
année en métropole (s’ajoutant à la Réunion,  Mayotte et  la Guyane),  le  décret précise les critères
cumulatifs nécessaires auxquels doivent répondre les nouveaux départements volontaires. Les Bouches-
du-Rhône, la Meurthe-et-Moselle, l’Ariège, l’Essonne, ou encore les Landes se sont portés candidats. Un
décret viendra préciser les territoires retenus. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045198677
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046493109
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Trois conditions
Les départements admis à l’expérimentation, qui durera jusqu’en 2026, doivent cumuler trois conditions.
La première concerne l’effort de dépenses constaté en 2020 au titre du revenu de solidarité active une
fois déduits les montants de compensation relatifs au RSA. Ainsi, le « reste à charge par habitant du
département doit être supérieur à 1,2 fois le reste à charge national moyen par habitant ».

Deuxième condition, la proportion de bénéficiaires du RSA, et, le cas échéant, du revenu de solidarité,
dans  la  population  du  département,  doit  être  1,2  fois  supérieure  à  cette  même  proportion  dans
l’ensemble des départements. Les bénéficiaires pris en compte sont ceux constatés au 31 décembre
2020.

Enfin, le revenu moyen par habitant en 2020 du département doit être inférieur à 0,9 fois le revenu
moyen par habitant de l’ensemble des départements.

Tous  ces  indicateurs  sont  calculés  sur  une  base  excluant  les  départements  «  dont  la  compétence
d’attribution et de financement du revenu de solidarité active et, le cas échéant, du revenu de solidarité a
été transférée à l’État ».
MH

DR

Comment se passe la rentrée en Vaucluse?
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Le saviez-vous ? 30 000 collégiens ont fait leur rentrée ce jeudi 1er septembre dans 41 collèges
publics et 13 privés dont 5 900 entreront en sixième. 24 000 iront en collèges et 6 000 dans des
établissements privés. Face à eux ? 2 197 enseignants missionnés à transmettre leurs savoirs.
8 000 PC seront attribués cette année aux 6e tandis que 14 000 l’avaient été en 2021. 1,6M€ a
été  dévolu  aux  187  projets  initiés  par  les  collégiens.  Plus  de  13M€  seront  dédiés  au
fonctionnement des collèges. Et pour bien accueillir ces citoyens de demain, le Département de
Vaucluse mise sur la réhabilitation des établissements pour un meilleur confort thermique,
plus de sobriété énergétique, plus d’espace, un accueil optimisé et des circulations facilitées
dans les locaux. Pour cela le Département et l’État mettent plus de 31,5M€ sur la table.

« Pour la première fois depuis deux ans, la situation sanitaire n’aura pas marqué la rentrée scolaire.
Aujourd’hui 30 000 collégiens retrouvent les bancs de l’école dans des conditions normales, a annoncé
Dominique Santoni, Présidente du Conseil départemental de Vaucluse, dans 41 collèges publics et 13
privés.  Elle  poursuit  :  Aux  côtés  des  questions  sociales  et  de  l’entretien  des  routes,  les  collèges
constituent l’une des principales compétences du Département. Pour l’année 2022, nous consacrons
d’ailleurs  une  enveloppe  de  plus  de  13M€  au  fonctionnement  des  collèges.  S’ajoutent  à  cela  les
investissements aussi bien en matière d’équipements informatiques que de réhabilitation de bâtiments.»
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Distribution de 8 000 PC
«Nous distribuons, cette année, 8 000 PC portables hybrides aux collégiens de 6e ainsi qu’aux élèves des
classes dites UPE2A (classes réservées aux élèves allophones –parlant une autre langue maternelle que le
français). Les ordinateurs sont équipés d’un logiciel de contrôle parental afin de sécuriser la navigation
Internet à domicile. Ces ordinateurs visent à garantir à tous les élèves d’égales conditions d’accès à
l’apprentissage, un des piliers de notre politique consacrée aux collèges,» a précisé Dominique Santoni.

Un logiciel de restauration scolaire
L’ensemble des chefs de cuisine ont été équipés de tablettes permettant d’améliorer la traçabilité des
produits et le suivi des températures. Par ailleurs, des économies d’échelle seront réalisées via le marché
d’achat des denrées alimentaires.

En robe foncée Véronique Arnaud Deloy,  maire d’Apt ;  Dominique Santoni (en bleu) présidente du
Département et Claudie François-Gallin Directrice académique des services de l’Éducation nationale
(Dasen)

La rentrée en chiffres
Plus  de  13,3M€  c’est  le  budget  de  fonctionnement  consacré  aux  collèges  du  département.  Pus
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précisément : 13 320 740€. Le Vaucluse accueille 24 000 collégiens dont 5 900 font leur entrée en 6e

tandis  que 6 000 autres auront intégré un collège privé.  Ils  auront face à eux 2 197 enseignants
missionnés dans le public comme dans le privé. Pour les accompagner 370 agents techniques seront à
l’œuvre.Tous seront accueillis dans les 41 collèges publics et 13 collèges privés.

Les missions du Département ?
La sectorisation, la gestion des bâtiments, du mobilier, du matériel informatique, le transport des élèves
en situation de handicap, la gestion des agents en charge de l’accueil, de l’entretien, de la restauration
scolaire, de la maintenance, du développement d’actions éducatives et de soutien des projets.

187 projets de collégiens réalisés entre 2019 et 2021
1,6M€, dans le cadre du budget participatif, ont été dévolus à 187 projets réalisés ou en cours proposés
par les collégiens, issus de 54 établissements.  Le collège Viala à Avignon a ainsi accueilli un piano ; A
Jean Brunet à Avignon les élèves ont créé des ilots de fraicheurs végétalisés dans la cour de récréation et
acquis du matériel de sport.

Le collège Pays-de-Sorgues au Thor à fait l’acquisition de casques et matériel d’entretien pour les
vélos de la classe Ulis (Unités localisées d’inclusion scolaire pour la scolarisation d’enfants en situation
de handicap).
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Des ordinateurs au collège pour l’égalité des chances et réduire la fracture numérique

Les projets à venir des collégiens ?
Les élèves du Collège Le Luberon à Cadenet ont opté pour la réalisation d’un espace Zen. Ce sera un
jardin pédagogique et une ruche connectée pour le collège Jean Garcin de l’Isle-sur-la-Sorgue, un atelier
Mangas pour le collège Voltaire de Sorgues et une classe trottinettes au collège Anselme Mathieu à
Avignon.

Déploiement du numérique pour les collèges
Le déploiement du numérique à destination des collèges est devenu depuis 2013 –Loi Peillon- l’une des
missions principales du Département. Cela a commencé avec l’installation de bornes Wifi suivie par le
prêt d’ordinateurs portables, devenu essentiel depuis la pandémie de covid-19. 14 000 ordinateurs ont
ainsi  été  délivrés  aux  adolescents  de  6e  en  2021.  La  distribution  des  PC portables  se  fera  du 12
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septembre au 18 novembre. En cause ? La pénurie, à l’échelle mondiale, de composants électroniques.
D’ici 2 ans, tous les niveaux d’enseignement seront équipés, les ordinateurs étant remis à chaque rentrée
aux nouveaux collégiens.

L’entretien des collèges

Le collège du Pays-des-Sorgues au Thor
Il  a  notamment  concerné  le  collège du Pays-des-Sorgues au Thor  qui  accueille  600  élèves  en
provenance du Thor et de Châteauneuf-de-Gadagne. Les travaux ont concerné la réfection de la toiture et
des façades ainsi que le remodelage des espaces intérieurs. Une extension de 1 118m2 a permis de loger
la nouvelle demi-pension et deux nouveaux parvis ont été créés. L’un concerne l’accès à un nouveau local
à deux-roues et l’autre l’accès à la salle polyvalente, au hall d’accueil et à la cour de récréation. Le
chantier s’est élevé à 6,5M€ financés par le Département de Vaucluse et une participation de 30% de
l’État, soit 1,3M€ au titre de la dotation de soutien à l’investissement départemental (DSID).

La restructuration partielle du collège Voltaire, à Sorgues
La collège, construit en 1964 -58 ans- a connu une importante dégradation de ses façades. Afin d’assurer
la continuité pédagogique,  le  phasage des travaux a démarré en 2020 pour prendre fin en février
prochain. Ceux-ci sont intervenus dans la  restructuration des deux bâtiments et la rénovation partielle
d’un 3e. L’opération se monte à 5,2M€ dont 1,28 émanant de l’État.
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Le collège Voltaire à Sorgues

Le collège Saint-Exupéry à Bédarrides
Il accueille 500 élèves et les travaux entamés en juillet dernier devraient se poursuivre sur deux ans.
L’effort est là porté sur le confort thermique et l’étanchéité. Au programme : la rénovation du bâtiment
principal  avec  la  réalisation  d’un  pôle  sciences  et  technologies,  l’entrée  principale  et  les  espaces
d’accueil, le préau, le stationnement extérieur et de nouveaux sanitaires. Les travaux s’élèvent à 6,6M€
avec une participation de l’État de 1,5M€ pour le volet thermique.

Collège Lou Vignarès à Vedène
Le Collège Lou Vignarès accueille 750 élèves. Alors pour gagner du temps un collège provisoire sera
installé  sur  le  site  permettant  les  premiers  travaux  été  2023  dans  les  locaux  ainsi  libérés.  Au
programme ? Un collège économe en énergie et aussi une réorganisation des circulations, la création
d’un hall d’accueil, une salle polyvalente, un foyer des élèves et une salle informatique. Le coût de la
réhabilitation ? 12,24M€ dont 535 000€ financés par l’État.

Le collège Victor Schoelcher à Sainte-Cécile-Les-Vignes
L’établissement verra sa toiture totalement revue sur… 4 400m2, ainsi que l’isolation et l’étanchéité.
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Début des travaux cet automne pour une facture de 700 000€.

Collège Marcel Pagnol à Pertuis
L’établissement accueillera bientôt un préau de 350m2 pour lesquelles les fondations sont déjà terminées
et la structure métallique posée pour un montant des travaux estimé à 350 000€.

Le collège Pays-de-Sorgues au Thor

Pose de mini-centrales photovoltaïques sur le toit des établissements
Huit collèges de Vaucluse arborent des panneaux photovoltaïques sur leur toit. Il s’agit d’Albert Camus à
La Tour d’Aigues, d’André Malraux à Mazan, de Vallée du Calavon à Cabrières-d’Avignon, de Clovis
Hugues et Rosa Parks à Cavaillon, de Marie Mauron et Marcel Pagnol à Pertuis ainsi que du collège Pays-
des-Sorgues, au Thor.

Dans le futur ?
Le département a diligenté des experts pour identifier de nouveaux sites et accroître la production
d’électricité verte. Dès maintenant ces panneaux produisent l’équivalent de la consommation annuelle de
500 foyers ce qui représente une économie de 102 tonnes de CO2 et couvrent une surface de 8 860m2.
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Les actions culturelles et civiques
Le Département finance à hauteur de 200 000€ des actions culturelles et civiques dont des ateliers
d’écriture avec ‘Tous à la page’ qui invite les collégiens à découvrir les plaisirs de l’écriture et de la
lecture grâce à l’accompagnement d’associations avignonnaises. ‘Danse au collège’ créé le lien entre
professeurs et élèves semi-professionnels du Conservatoire à rayonnement régional du Grand Avignon et
permet aux adolescents d’assister à un spectacle. Mardi 7 et jeudi 9 février 2023 à l’Auditorium Jean
Moulin au Thor.

Collège au concert
Il est question, là, de vivre l’expérience du concert symphonique donné par l’Orchestre régional Avignon
Provence et d’échanger avec les professionnels. Les élèves découvriront le concert symphonique mêlé de
Beatbox, le traitement numérique, la rythmique et les modes de jeu. Les dates prévues ? Les 6 et 7 avril
2023 à l’Auditorium du Thor.

Claudie François-Gallin (Dasen) et Dominique Santoni, présidente du Conseil départemental de
Vaucluse

Pop the Opéra ?
C’est la méga-chorale des collégiens qui se produit chaque année pour annoncer le printemps et surtout
s’essayer à l’art lyrique. Ça se passera samedi 6 mai 2023 à l’auditorium Jean Moulin du Thor.
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Escapades collégiennes
C’est en fait un appel à projet lancé par le Département en juin dernier et dévolu aux 13 établissements
du Réseau d’éducation prioritaire du Vaucluse. Les thématiques ? Être un collégien ‘bien dans sa peau’,
‘bien avec les autres’ et ‘bien dans son environnement’. Dans ce cadre les élèves pourront mettre en
place des actions pour la prévention et la lutte contre toutes les formes de harcèlement, les addictions,
l’homophobie et la mise en avant du vivre ensemble et de l’égalité des chances. Une enveloppe de
50 000€ est prévue pour ces initiatives.

Le campus sécurité routière
le Département investit  36 000€ pour l’opération ‘Campus sécurité routière’  dans les collèges.  Ces
journées de sensibilisation existent depuis 1996 et promeuvent les règles de bonne conduite. En 24 ans
119 000 jeunes ont pu y assister et se mettre à la place du piéton, du cycliste, du motocycliste et se
projeter en tant que futur conducteur. 5 658 collégiens ont ainsi assisté au campus sécurité routière
l’année dernière.

Le transport scolaire des élèves et étudiants en situation de handicap
Le Département apporte une assistance au transport pour ces élèves et leur famille, depuis la maternelle
jusqu’à l’université pour une enveloppe de 2,4M€. La structure prend en charge financièrement les
déplacements de la personne handicapée et de ses accompagnants dans le cadre des transports en
commun et les frais kilométriques si la personne se déplace dans un véhicule personnel. Également le
Département organise des circuits de transport, en regroupant les élèves depuis le domicile de chacun
vers leurs établissements scolaires. Chaque année 570 élèves et étudiants sont ainsi concernés.

Département, le Contrat territorial d’avenir
bientôt en ordre de marche

Le contrat territorial  d’avenir a été pensé pour structurer le Contrat de plan État-Région
(CPER) 2021-2027. Au total, au niveau régional, l’État et la Région engageront conjointement 5
120,772 M d’€, au profit de l’adaptation des territoires à un nouveau modèle de développement
solidaire et respectueux de l’environnement.

Le volet Vauclusien comprend 6 catégories de projets avec un accompagnement immédiat d’opérations
ciblées :

• Equilibre et  solidarité  des territoires  :  9  projets  structurants  seront  financés  sur  la  période
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2021-2027 entre l’État et la Région pour un montant global de plus de 34M€ ;

• L’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation : qui bénéficieront d’une enveloppe État :
8,6 M€, Région à hauteur de 7 M€ et le Département pour 3,8M€ en faveur de Jean Zay Agroparc, de
l’Université  d’Avignon  ainsi  que  de  l’Inrae  (Institut  national  de  recherche  pour  l’agriculture,
l’alimentation et l’environnement) ;

• La culture et le patrimoine : avec près de 13,6 M€ contractualisés entre l’ État et la Région ;

• la mobilité douce : l’État et la Région souhaitent conjointement s’engager en faveur du territoire sur
le  développement  de  la  mobilité  douce,  avec  plus  de  7M€  mobilisés  sur  de  nombreux  projets
d’aménagements cyclables ;

• Les transports collectifs : le projet emblématique du tramway du Grand Avignon -2ème phase- avec
des crédits contractualisés État – Région de près de 16 M€. En soutien aux transports collectifs en site
propre, l’État finance également la navette express Les Angles – Avignon pour un montant de 2,15M€ ;

• La transition climatique, énergétique et environnementale, l’État, l’Agence de l’eau, l’Adème, les
fonds friches, la Région et le Département soutiennent les projets portés par les collectivités territoriales
sur cette thématique à enjeux, pour un montant global de près de 11,3M€.

Le document concernant le territoire vauclusien sera prochainement co-signé par Christophe Mirmand,
préfet de région Paca, Bertrand Gaume, préfet de Vaucluse, Renaud Muselier,  Président du conseil
régional  Provence-Alpes-Côte d’Azur et  Dominique Santoni,  Présidente du Conseil  départemental  de
Vaucluse.
MH

A la découverte de la future Maison des
personnes handicapées de Vaucluse

Le Conseil départemental de Vaucluse vient de désigner l’équipe lauréate de l’appel à projet pour la
construction de la nouvelle Maison des personnes handicapées (MDPH) du Département à Avignon. Il
s’agit de l’agence marseillaise Leteissier-Corriol qui sera en charge de la maîtrise d’œuvre de ce chantier
devant débuter début 2023 pour une livraison attendue fin 2024. D’un montant total de 8,9M€, les
travaux prévoit la construction d’un bâtiment de 2 700m² en R+3 au niveau de l’îlot Souvet,  situé
derrière le palais de justice, juste en face, de l’autre côté de la route de Montfavet.

https://www.inrae.fr/centres/provence-alpes-cote-dazur
https://www.eaurmc.fr/
https://www.ademe.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/recyclage-des-friches-lancement-3e-edition-du-fonds-friches
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/layout/set/print/Services-de-l-Etat/Le-prefet-de-departement-et-son-equipe/Le-prefet-de-departement
https://fr.linkedin.com/in/bertrandgaume
https://www.maregionsud.fr/la-region-en-action/institution/le-president-et-les-elus/annuaire-des-elus/detail/muselier
https://www.vaucluse.fr/annuaire-des-elus-315/santoni-dominique-229.html?cHash=c9c546d4d7cd04174e9cc78890e21a02
https://www.leteissier-corriol.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


13 juillet 2025 |

Ecrit par le 13 juillet 2025

https://www.echodumardi.com/tag/departement/page/3/   18/35

© Agence Leteissier-Corriol

Conception bioclimatique
Le  bâtiment  affichera  une  identité  ‘méditerranéenne’  et  sera  conçu  en  intégrant  une  conception
bioclimatique. Les façades seront traitées en pierre claire de manière unitaire alors que les ouvertures
offriront un jeu de lumière tout en protégeant du soleil. Des ouvertures étroites du rez-de-chaussée sont
par ailleurs prévues pour garantir intimité et sécurité.
A l’image d’un cloître, le cœur de l’édifice abritera un patio avec son bassin, sa galerie, son préau et ses
espaces plantés. Ce lieu ‘apaisant’ sera surplombé d’une passerelle à R+1 (située à l’arrière du lieu)
visant à faire transition entre le volume institutionnel de la MDPH à R+3 et l’espace naturel du parc.
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« Cette opération est un projet fédérateur qui regroupe les services de l’ancienne MDPH et la Direction
des personnes âgées et personnes handicapées, explique l’agence dirigées par les architectes Elisabeth
Leteissier et Jean-Luc Corriol. Notre approche se devait d’être exemplaire sur tous les plans. Un soin tout
particulier a été apporté dans la conception architecturale et l’aménagement des lieux, compte-tenu de la
vocation  du  bâtiment  :  assurer  le  meilleur  confort  d’usages  pour  tous,  une  accessibilité  sans
discrimination dans un lieu où la signalétique sera de haute lisibilité. »

https://fr.linkedin.com/company/leteissier-corriol-architecture-et-urbanisme
https://fr.linkedin.com/company/leteissier-corriol-architecture-et-urbanisme
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Mieux accompagner le handicap
Actuellement située boulevard Limbert, la MDPH de Vaucluse a pour mission l’accueil, l’information,
l’accompagnement et le conseil des personnes handicapées et de leur famille, ainsi que de sensibilisation
des citoyens au handicap. Dans ce cadre, la MDPH 84 met en place une équipe pluridisciplinaire qui
évalue les besoins de la personne handicapée et  une commission des droits  et  de l’autonomie des
personnes handicapées (CDAPH) qui prend les décisions relatives à l’ensemble des droits de la personne
dans son champ de compétences.
Selon le baromètre du CNSA (Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie), le Vaucluse affiche des
taux de traitement des demandes inférieurs à la moyenne nationale que ce soit en matière de AAH ou de
MDPH (voir graphique ci-dessous). De quoi afficher un taux de satisfaction de 76% en Vaucluse en ce qui
concerne l’expression des besoins.

En France, depuis 2019, la durée moyenne de traitement d’un dossier a diminué de 15% en passant de
4,6 mois à 3,9 mois au 2e trimestre 2021. Cette durée moyenne est de 3,4 mois pour les dossiers
concernant des enfants et 4,2 mois pour les dossiers des adultes. Dans le même temps, la durée de
traitement des demandes d’Allocation Adulte Handicapé (AAH) est  passée de 4,8 mois  à 4,2 mois.
Aujourd’hui,  la durée moyenne de traitement d’un dossier est encore supérieure à 5 mois dans 18
départements, alors qu’elle est inférieure à 4 mois dans 62 départements. S’agissant des droits à vie
ouverts pour l’AAH, près de 61 départements respectent l’objectif fixé par le gouvernement à 65% des
dossiers traités, alors que 18 départements ont une moyenne inférieure ou très inférieure à 50% des
dossiers traités. L’objectif est de réduire ces délais à 3 mois en 2022.
Pour le Vaucluse, la part des droits attribués sans limitation de durée concernant l’allocation adulte
handicapé s’élève à 75% contre 64% au niveau national alors que la durée des droits ouverts en matière
de scolarisation est de 29,8 mois contre 30,8 à l’échelle hexagonale.

https://www.cnsa.fr/vous-etes-une-personne-handicapee-ou-un-proche/barometre-des-maisons-departementales-des-personnes-handicapees
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Dominique Santoni : « Ce qui compte c’est ce
qu’il reste quand on s’en va »

Dans un entretien donné à l’occasion de la sortie de l’édition 2021 de notre hors-série ‘Le
Vaucluse  en  Chiffres’,  Dominique  Santoni,  première  femme à  la  tête  du  département  de
Vaucluse depuis 1793, évoque les grandes lignes de son mandat à venir. Pour cela, l’élue va
bénéficier d’un mandat particulièrement long afin de mener sa politique. Une action qu’elle
entend mettre sous le signe de l’investissement et de l’attractivité du territoire.

Par le jeu du calendrier électoral, vous allez disposer d’un mandant de 7 ans. Il faut remonter
un siècle auparavant, époque où les conseillers généraux étaient élus pour une durée de 9 ans,
pour retrouver une telle durée. Qu’allez-vous donc faire de tout ce temps ?
« C’est vrai que c’est un atout et ce d’autant plus que le précédent mandat nous a permis d’assainir les
finances du Département. Mais il faut parfois aussi oser investir de temps en temps. Car l’investissement
entraîne des retombées. Nous allons donc disposer de temps, mais aussi des moyens pour réaliser des
choses. Il faut d’abord investir pour développer des infrastructures indispensables si nous voulons que
des gens viennent s’installer en Vaucluse, surtout si nous arrivons à attirer des entreprises exogènes. Il
faut que les gens puissent se déplacer. Cela passe donc par les aménagements routiers et la résorption
des nombreux points noirs en Vaucluse, notamment le carrefour de Bonpas, qui permettra une véritable
ouverture sur le Nord des Bouches-du-Rhône, mais aussi le contournement de Coustellet ainsi que celui
d’Orange ou bien encore la LEO. Cela veut dire qu’à l’horizon 2027-2028, on pourrait avoir un Vaucluse
transfiguré en termes d’aménagements routiers. L’objectif étant de réduire les temps de transport des
Vauclusiens. Il serait dommage de venir de Paris en 2h40 de TGV, puis de mettre 1h pour rejoindre
Agroparc ou 1h30 pour aller dans le Luberon. »
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Les grandes lignes du projet de réaménagement du carrefour de Bonpas.

Quels sont les autres axes de votre action ?
« Si nous voulons être attractifs, il faut embellir. Pourquoi les gens viendraient en Vaucluse ? Parce qu’on
va leur offrir des choses que l’on ne retrouvera pas dans les départements voisins. Le Vaucluse a déjà des
paysages magnifiques à offrir. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si notre territoire accueille deux parcs
naturels régionaux. On a une qualité de vie importante. Autant d’atouts qui tombent à pic, dans un
moment où la Covid, au-delà de tous les effets détestables que l’on connaît, est peut-être pour nous une
sorte d’opportunité dans le sens où beaucoup de gens veulent désormais vivre une vie un peu différente.
Des gens qui en ont marre des grandes villes et des grandes métropoles alors que, aujourd’hui, nous
sommes un territoire où tout est axé sur un développement durable. Il y a une fenêtre de tir mais,
j’insiste, comment faire pour que l’on vienne chez nous plutôt qu’ailleurs ? Pour cela, il faut créer de
l’envie et cela passe avant tout par les gens de ce territoire ainsi que par ceux venant de l’extérieur, des
gens qui ont choisi ce département et qui veulent en être fiers. »

Est-ce pour cela que vous souhaitez sortir de vos zones de compétence afin de pallier certaines
carences sur le territoire ?
« Les collèges, les routes, le social, le handicap… Le Conseil départemental sait déjà bien faire tout cela.
Cependant, il faut que les Vauclusiens se sentent concernés par le Département et qu’ils voient ce qu’il
fait pour eux au quotidien. Pour cela, il faut se mettre à leur place. Ainsi, à l’image de ce qu’a pu faire la
Région lors de la crise sanitaire, Renaud Muselier a su incarner cette collectivité parfois perçue comme
éloignée des gens. Il a su réagir, mais il a su aussi innover. La capacité d’innovation des élus c’est
important. Mais pour gagner en efficacité, il faut travailler ensemble. »
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« Pour gagner en efficacité, il faut travailler ensemble. »

A l’image des aménagements cyclables à Réalpanier, la présidente du Conseil départemental entend
travailler plus étroitement avec la Ville d’Avignon. Ici aux côtés de Cécie Helle, maire de la cité des
papes.

Vous souhaitez donc que le Vaucluse chasse davantage ‘en meute’ ?
« Nous sommes dans un département un peu spécial, on ne va pas revenir sur la papauté, l’enclave, le
Sud du Luberon… Des gens qui ont parfois manqué d’esprit d’équipe. Nous n’avons pas forcément joué
collectif, alors que si on additionne toutes les forces je crois que cela peut marcher. C’est cet état d’esprit
que nous devons développer afin d’être attractifs. Il faut travailler avec les EPCI et les communes pour
les  aider  à  investir.  Si  demain  nous  arrivons  à  avoir  des  médecins  dans  tous  les  Edes  (Espaces
départementaux des solidarités), si on arrive à créer des maisons médicales avec les communes qui en
ont besoin, alors nous aurons relevé ces défis. Idem avec la sécurité et la vidéo-protection où nous serons
là pour aider les communes vauclusiennes. »

Où placer  Avignon dans  ce  collectif,  sachant  que jamais  un Avignonnais  n’a  présidé  aux
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destinées du Département ?
« C’est vrai qu’avec la ville d’Avignon, on a plutôt vécu côte à côte jusqu’à présent. Avignon a une image
extraordinaire et c’est la ville la plus importante du département, il faut que l’on travaille ensemble. Il est
indispensable de fédérer tous les élus pour mieux vendre notre territoire. Je suis très ‘équipe’ pour ne
pas dire ‘clanique’. »

Comment le département peut être le chef de file de cette action collective ?
« Il faut d’abord consulter pour établir un diagnostic avec les forces et les faiblesses de chaque canton. Il
faut aussi mettre en place des outils de financement pour aller chercher les aides là où elles se trouvent,
notamment en confortant les liens avec la Région qui est la porte d’accès des financements européens.
Nous avons toutefois des territoires très différents, on ne peut pas comparer Cavaillon ou Bollène, qui ont
un accès direct à l’autoroute, avec le Pays d’Apt où l’on est un peu plus ‘nature’. Le LSBB (Laboratoire
souterrain à bas bruit) à Rustrel n’a pas besoin de camions ou d’infrastructures routières. »

« Nous disposons d’une mosaïque de ‘marques’ incomparables : le Ventoux, le Luberon,
Châteauneuf-du-Pape, Avignon. Ici on a tout. »

À chacun ses spécificités donc ?
« Effectivement, il faut être complémentaire. Il faut faire une analyse de chaque territoire pour savoir
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quels serait le cœur de cible et quelles entreprises veut-on y attirer et pourquoi. Définir l’ADN de chacun
de nos 17 cantons pour permettre à des personnes très différentes de trouver ce qui  pourrait  les
intéresser dans ce département. Toutefois, on ne va pas installer Amazon non plus, cela n’aurait pas de
sens  car  notre  développement  passe  par  la  qualité  de  vie  et  l’image que nous  en donnons.  C’est
notamment pour cela que nous devons proposer un tourisme raisonné basé sur la qualité de vie, la
qualité des paysages, la qualité des produits, la qualité du patrimoine. Hors de question de proposer un
tourisme de masse alors que nous disposons d’une mosaïque de ‘marques’ incomparables : le Ventoux, le
Luberon, Châteauneuf-du-Pape, Avignon. Ici on a tout. »

Votre volonté est-donc de faire du Département un ‘accélérateur’ de développement ?
« Oui, en axant notre stratégie sur le cyclotourisme, le soutien à notre université, le développement de
filières autour de l’intelligence artificielle, le cinéma, la ‘Silver économie’, les jeux vidéo… pas forcément
des entreprises qui ont besoin de beaucoup de foncier. Le tout en s’appuyant sur des outils comme VPA
(Vaucluse Provence attractivité) qui, au-delà du tourisme, accompagne l’arrivée des entreprises sur notre
territoire.  Mais  attention,  avant  d’aller  en chercher  d’autres,  la  priorité  c’est  de s’assurer  que les
entreprises déjà installées sur notre territoire se portent bien et qu’on les aide à y rester notamment en
termes de recherche de foncier. Il y a aussi plein de talents dans ce département. Des gens possédant de
la matière grise, des idées, de l’argent, des réseaux qui ont envie de créer et de s’investir pour ce
territoire. Le rôle du département s’est aussi d’aller les voir pour en faire des sortes ‘d’ambassadeurs’. »

« Il y a plein de talents dans ce département. »

Bonpas va desservir les Bouches-du-Rhône, la LEO alimente les zones d’activité de Rognonas et
Châteaurenard, les communes gardoises du Grand Avignon sont délaissées par leur propre
département ainsi que par la Région Occitanie… Vous êtes aussi contrainte par des réalités
administratives qui ne vous facilitent pas la tâche ?
« Nous avons déjà beaucoup de choses à faire aujourd’hui. À commencer par tous les chantiers que nous
devons  lancer.  Mais  après,  pourquoi  ne  pas  mener  une  réflexion  afin  de  repenser  les  limites
administratives de notre département en fonction de la réalité de nos bassins de vie ? J’y suis plutôt
favorable même si ce n’est pas nous qui, au final, déciderons. L’idéal serait d’initier un collectif fédérant
les élus et les décideurs économiques concernés afin de porter cette réflexion, mais cela sera dans un
deuxième temps. Pour l’instant, ce serait déjà bien de bâtir des projets communs pour débuter. »

Le Vaucluse en 2028 il ressemblera à quoi ?
« Ce sera un département où on vivra bien, où l’on travaillera mieux, avec de nouveaux citoyens. Qui ne
sera plus en queue de peloton des départements les plus pauvres de France. Avec des bâtiments en
harmonie avec la beauté de ses paysages, avec des entreprises adaptées à ce territoire. À partir du
moment où l’on se déplacera facilement, que l’on aura des médecins, des collèges, du très haut débit
internet, je suis persuadée que les gens viendront. Attention toutefois, il ne faut pas se louper. C’est bien
de se fixer des objectifs, mais il faut que les projets sortent car ce qui compte c’est ce qu’il reste quand
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on s’en va. »

Soroptimist, La femme dans la société
s’appartient-elle ? Pas sûr !

Les Soroptimist proposaient hier de regarder le film ‘Made in Bangladesh’ au cinéma Le Vox à
Avignon puis d’assister à un débat sur la place de la femme dans la société. En moins de 45 mn,
les oratrices ont démonté ‘les pièges’, décodant les us et coutumes d’une société faussement

https://www.facebook.com/soroptimistavignon/
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égalitaire. Une initiative de Christine Martella, Conservatrice générale du patrimoine et des
Archives  départementales  et  présidente  de  la  Sororité  avec  Isabelle  Colombari,  référente
égalité  fille-garçon  à  l’Académie  Aix-Marseille,  Anne-Laure  Leblanc  fondatrice  du  cabinet
d’expertise-comptable Houston 31, et la complicité de Sandra Vich, femme cheffe d’entreprise.
Au final ? Prise de conscience et feuille de route. Jubilatoire et alarmant…

En résumé ? Les injonctions -inconscientes ?- de la société faites aux femmes placent celles-ci derrière
l’homme depuis toujours. A tel point qu’elles conçoivent d’immenses difficultés à prendre la parole, à se
faire confiance et à s’estimer. Comment faire bouger les lignes ? En travaillant à la marge ! Pourquoi ?
Parce que le monde de demain sera régi par les mathématiques et les algorithmes, sciences d’où les
femmes sont les grandes absentes. Dans ce cas quelle sera la place de la femme dans un univers conçu
par l’homme pour l’homme ? Voilà, vous avez compris le problème…

De gauche à droite, Isabelle Colombari, Sandra Vich et Anne-laure Leblanc

https://fr.linkedin.com/in/christine-martella-40b335131
https://fr.linkedin.com/in/isabelle-colombari-36a97a49
https://fr.linkedin.com/in/anne-laure-leblanc
https://fr.linkedin.com/in/sandra-vich
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Prendre conscience du vide abyssal
Le changement de perception de la femme dans la société ? Il ne pourra se faire que depuis le regard de
la société sur la femme, et notamment depuis ses plus jeunes années, parce que, de façon immémoriale et
inconsciente, l’éducation reste genrée. C’est-à-dire ? Aujourd’hui encore les filles ‘paraissent’ tandis que
les garçons sont poussés à l’action. Extraits.

Voir, entendre, comprendre et surtout… Agir
«Dans la charte nationale de la laïcité, le point 9 déclare garantir l’égalité entre les filles et les garçons. Il
faut donc faire le parallèle entre les filles et les garçons a entamé Sandra Vich, la modératrice du débat,
past  présidente  des  FCE  Région  et  Avignon,  recevant  Isabelle  Colombari,  agrégée,  référente  de
l’Académie  d’Aix-Marseille  en  charge de  l’égalité  fille-garçon et  Anne-Laure  Leblanc,  fondatrice  de
Houston 31, cabinet d’expertise comptable sur l’invitation de Christine Martella, Conservatrice en chef
des Archives départementales et présidente des Soroptimist international Avignon.

Anne-Laure Leblanc

Anne-laure  Leblanc  co-fondatrice  de  Houston  31,  cabinet  d’expertise-comptable,  et  vice-
présidente des FCE Vaucluse (Femmes cheffes d’entreprise) a souhaité faire le lien avec la
place de la femme dans le monde du travail.
«Je me suis demandé quand, pour la 1re fois, j’avais réfléchi à la place de la femme dans la société. C’était
lorsque j’étais sapeur-pompier et que j’ai rédigé un mémoire sur la place de la femme chez les sapeurs-
pompiers. Tout au long de ma carrière je me suis battue pour ma place. Dans le privé, alors que je faisais
partie des cadres régionaux de l’entreprise, j’ai appris plus tard que j’étais payée 30% moins que mes
homologues. C’est à partir de là que j’ai pris position. Je suis, depuis 11 ans, cheffe d’entreprise dans un
monde et une région très traditionnels. Ainsi, de façon tout aussi traditionnelle, on s’adresse plus à mon
associé masculin qu’à moi-même. Une anecdote ? Alors que mon collaborateur et moi-même recevions un
apprenti pour l’embaucher, et que nous nous étions dument présentés, moi cheffe d’entreprise et lui mon
collaborateur, l’apprenti s’est exclusivement adressé à lui, m’ignorant tout au long de l’entretien qui a
duré 45mn.»

Les femmes jouent collectif alors que les hommes savent aussi jouer personnel
«On nous apprend à jouer collectif mais pas à jouer personnel, analyse Anne-Laure Leblanc. Au fil des
années ? On a appris que respecter les règles c’est se faire avoir, alors on change de posture parce que le
positionnement d’un homme, lui, ne se discute pas. Je me suis mise à prendre la parole sans attendre que
‘l’autre’ ait fini de parler, pour pouvoir m’imposer. C’est un travail constant, qui a consisté à imposer ma
présence. Je pense aussi que les femmes seront elles-mêmes lorsqu’elles se passeront de l’approbation de
leur entourage.»

Des métiers très genrés
«En Vaucluse, 25% des femmes sont cheffes d’entreprise dont 15% à la tête de société de plus de 10
collaborateurs, se remémore la dirigeante. Elles sont également aux manettes de sociétés très genrées :
esthéticienne, coach… Dans le monde économique, elles sont très peu nombreuses à détenir des mandats
patronaux ou électoraux…»

https://www.facebook.com/FCEVaucluse/
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Sandra Vich

La parole, coupée ou pas coupée ?
Sandra Vich,  past-présidente des FCE Région et Vaucluse,  à la tête de l’agence de communication
éponyme s’interroge : «La prise de parole des femmes à l’école, au sein de l’entreprise, et dans les
instances reste très difficile ainsi, nous avons toutes vécu le fait d’être interrompues. La parole est
coupée très facilement tandis que dans une assemblée accueillant plus de femmes que d’hommes, ce fait
ne se produira pas. Cela interroge sur la prise de parole de la femme dès sa petite enfance et tout au long
de sa vie. Dans la vie publique, on propose également souvent la place de suppléante à une femme. A la
femme de dire qu’on peut aussi lui proposer une place de leader. Mais cela revêt une autre réalité car, si
la femme est cheffe d’entreprise, elle porte aussi la famille, l’éducation des enfants et l’organisation de la
maison. Si ce temps est partagé avec son compagnon, et donc réduit de moitié pour elle, alors elle pourra
dégager plus de temps pour d’autres activités.»

Isabelle Colombari

Tout commence à l’école
Isabelle Colombari, agrégée, inspectrice d’académie, référente égalité fille-garçon à l’Académie
Aix-Marseille 
«Ma mission ? Elle consiste à participer à la formation des enseignants sur une réflexion de leurs
postures et gestes professionnels quotidiens par rapport à l’égalité. L’autre partie de mon action est de
communiquer et de faire savoir les actions entreprises dans leur vie quotidienne.»

Ouvrir la bouche
«Le quotidien Le Monde a sorti, pendant le confinement, les résultats du concours de l’ENA (Ecole
nationale d’administration). Le recrutement pendant le confinement ne s’est basé que sur l’écrit. Il n’y a
pas eu d’oraux. C’est la seule fois où les femmes ont fait jeu égal avec les hommes. Pourquoi ? Parce que
le taux de réussite des femmes s’effondre à l’oral pour n’obtenir que 25% à l’ENA par exemple. Cela pose
de nombreuses questions et notamment celle des jurys, ont-ils les mêmes attentes pour les femmes que
pour les hommes ? Il est probable que non.»

Se préparer
«Les femmes ont besoin de travailler l’oral pour être aussi performantes que les hommes, relève la
chargée de mission. De même, à poste équivalent une femme ne postulera que si elle colle à 100% aux
caractéristiques demandées alors  qu’un homme se dira  :  ‘J’y  vais  !’.  Un exemple ?  Najat  Vallaud-
Belkacem (ancien ministre de l’Education nationale) voulait qu’il y ait autant de recteurs femmes que
d’hommes. Elle raconte que lorsqu’elle les appelait au téléphone elle n’avait fini sa phrase que les
hommes disaient ‘d’accord’, alors que les femmes discutaient toujours sans formuler de décision, 15
minutes après le début de l’appel.»

Dès les premières années
«A l’école, analyse Isabelle Colombari, les filles ne sont pas encouragées de la même façon que les
garçons. Des études statistiques ont été menées relevant que le professeur interrogera plus facilement
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une fille pour la révision d’une leçon -car les filles sont bonnes élèves- alors qu’il interrogera plutôt un
garçon pour une nouvelle leçon. Les filles ne prennent pas la parole tant qu’on ne la leur donne pas, elles
lèvent la main mais tout en s’impatientant, attendent. Alors que les garçons prendront la parole tout de
suite sans lever la main. De guerre lasse l’enseignant laissera faire, même si le garçon n’a pas été
autorisé à parler. Ce que cela révèle ? La fille ne parle pas tant qu’elle n’y est pas autorisée, tandis que le
garçon fait plier la règle par l’action, et c’est ce qui se passer dans la vie professionnelle. Également, et
depuis aussi loin que l’on peut remonter dans le temps, les métiers détenus par une majorité de femmes
sont dévalorisés, à tel point qu’aucun homme ne veut y entrer à nouveau afin de ne pas être dévalorisé
socialement et de ne pas avoir à prouver sa virilité.»

« Les trentenaires sont très impliquées dans leur rôle sociétal et économique, le congé parental
partagé avec le conjoint va participer à changer la donne, auprès de l’enfant mais aussi donner plus
de place à la femme dans la société » Isabelle Colombari, inspectrice d’Académie.

Sur le terrain,
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«En janvier,  je me lancerai sur l’étude des bulletins de 1 000 élèves d’un collège à Salon-de-Provence,
prévient Isabelle Colombari. Je voudrai savoir si, pour les mêmes notes, au même niveau, un professeur
dit la même chose à un garçon qu’à une fille, en mathématiques, en dessin, en sport… Et puis il y a les
injonctions sociales inconscientes. 95% du personnel enseignant sont des femmes. Cela s’explique par 4
mois de vacances par an et le mercredi de libre. Les femmes y vont en se disant que c’est parfait pour
concilier vie professionnelle et familiale. Cela veut dire qu’inconsciemment, elles ont déjà projeté qu’elles
pourraient mieux s’occuper de leur famille en faisant ce métier. Enfin, le monde de demain sera fondé sur
les algorithmes et les mathématiques. Si ce monde n’est conçu que par les hommes il ne sera fait que
pour les hommes.»

Pour elles
Pour cette soirée, Ranga Ariapouttry  et son épouse, fondateurs de l’association Adaïkalam qui soutient
l’orphelinat La maison d’Agathe à Pondichéry en Inde, avaient choisi de présenter le film ‘Made in
Bangladesh’. En effet, le drame de l’effondrement de l’immeuble du Rana Plaza en avril 2013 -plus de
1100 morts- avait mis en lumière la terrible condition des ouvrières du textile au Bangladesh. Ce pays est
devenu en quelques années l’un des ‘ateliers de confection’ de la planète, répondant à l’appétit insatiable
des consommateurs occidentaux, aiguillonnés par les grandes marques, pour nourrir la ‘fast fashion’.
Dans son film Rubaiyat Hossain brosse un tableau édifiant, mais sans manichéisme, de la vie de ces
ouvrières, entre oppression économique et domination patriarcale.» 
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Ranga Ariapouttry, fondateur avec son épouse de l’association Adaïkalam pour soutenir l’orphelinat
de petites filles indiennes à Pondichéry, en Inde.

Parole d’homme
«Ce à quoi j’ai été sensible dans ce film ? Au fait qu’il y ait un dominé et un dominant, constate Ranga
Ariapouttry. L’Inde a été dirigée par une femme (Ndlr : Pratibha Patil de juillet 2007 à 2012). Une cheffe
d’Etat ? C’est très rare. Et pourtant elle n’a pas pu changer grand-chose. Lorsque le système est installé,
il est très difficile à changer. Lors d’une séquence du film, alors que le patron fait face à la syndicaliste et
met beaucoup d’argent sur la table, c’est de corruption dont il s’agit. Indirectement il lui dit d’arrêter, de
ne pas créer son syndicat. Le changement réclame du temps.»  Ndlr : Made in Bangladesh’ évoque la
naissance d’un syndicat de femmes au cœur d’une usine où règnent patron et contremaîtres. 1 650 tee-
shirts sont cousus par jour et par ouvrière alors que la vente, en Europe, de 3 tee-shirt, représente le
salaire  mensuel  d’une ouvrière  indienne.  Lors  d’une visite  de  l’atelier,  les  acheteurs  européens  et
américains demandent une baisse des prix  tandis  qu’un autre s’enquiert  d’une éventuelle  issue de
secours. Le patron les rassure, oui à la baisse des prix et oui l’issue de secours. Dans les faits ? Les
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heures supplémentaires des ouvrières ne sont pas payées et les salaires mensuels sont parfois reportés
d’un mois voire, restent impayés. Les contrats de travail n’existent pas, l’employé pouvant être licencié
sans être payé et sans motif. Pire, l’État, en connivence avec les dirigeants d’usine, ne valident pas la
création des syndicats.

Aider les petites filles à devenir des femmes accomplies
Le Soroptimist Avignon soutient depuis cinq ans la Maison d’Agathe, un orphelinat dévolu au recueil de
petites  indiennes  de  Pondichéry.  La  structure  qui  ne  bénéficie  d’aucune  aide,  a  été  fondée  par
Ranganathan Ariapouttry, professeur de yoga originaire de la ville indienne et son épouse, médecin
avignonnaise, tous deux fondateurs de l’association Adaïkalam (le refuge, en Tamoul) en souvenir de leur
fille Agathe. Ainsi, en se rendant et en participant à cette soirée, les personnes présentes soutenaient
financièrement le destin de ces petites filles et jeune-femmes éduquées pour devenir libres et autonomes.

Les orphelines indiennes reçoivent une éducation complète à la Maison d’Agathe, école, musique,
littérature, anglais…

Bébés de 0 à 3 ans, de l’importance de l’éveil
culturel

La Journée de la Petite enfance fait son retour en Vaucluse ce jeudi 30 septembre, à Sorgues,
réunissant une centaine de professionnels en charge des 0-3 ans et des bibliothécaires du
Département. Ce rassemblement est organisé par le service Livre et lecture du Département, en
partenariat avec l’association ‘Quand les livres relient’.

Plus tôt on fait vivre aux tout-petits une expérience sensible, culturelle et artistique, plus tôt on ouvre les
bébés au livre, au chant, à la danse, à la peinture. Une façon de les éveiller et de les stimuler dans un
rapport positif à l’art, à la lecture et à la culture dans toutes ses dimensions. C’est aussi participer à la
lutte contre les déterminismes sociaux puisqu’ainsi l’on favorise l’insertion et la maîtrise des codes qui
régissent la société, en construisant et en nourrissant un rapport positif à l’éducation et à la culture.

Une journée de formation

C’est la raison pour laquelle Léo Campagne Alavoine, directrice de ‘Quand les livres relient’ animera la
journée  en  présence  de  l’invité  d’honneur,  Sophie  Marinopoulos,  psychologue  et  psychanalyste,
également auteure d’un rapport ministériel sur la notion de ‘santé culturelle’ des tout-petits. A ses côtés,
Joëlle Turin, formatrice spécialisée dans la littérature Jeunesse. Pour elle, le livre et la lecture proposés
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aux bébés participent dès le plus jeune âge à la culture et à la familiarisation avec l’écrit, avant même
l’âge de l’apprentissage de la lecture. Le livre et la lecture proposés dans un temps de partage avec
l’adulte les sensibilisent au plaisir de lire et à interagir. Emilie Bousquet, coordinatrice du réseau des
bibliothèques de la  Cove (Communauté d’agglomération Ventoux-Comtat-Venaissin)  de la  crèche de
Mazan et  de l’association Minuscropik interviendra au cours  de cette  journée,  faisant  part  de son
expérience.

Objectif

L’objectif  de  la  formation  est  de  faire  se  rencontrer  des  professionnels,  assistantes  maternelles,
médecins,  puéricultrices,  bibliothécaires pour un temps d’échange et  de partage,  de s’initier  et  de
comprendre le concept de santé culturelle, de s’interroger sur l’inscription et l’importance de l’art et de
la culture dans nos vies et découvrir les modes de perception des tout-petits en matière d’art, de culture
et de lecture.

En savoir plus

Le service Livre et lecture(SLL), est un service du Département, rattaché à la Direction Insertion, Emploi,
Sports et Citoyenneté. C’est un centre de ressources à disposition des bibliothèques du département. Il
intervient dans le domaine de la formation auprès des acteurs de terrain et met en évidence le caractère
transversal d’une politique du livre et de la lecture qui a autant à voir avec l’éducation, la culture que
l’insertion sociale et  la citoyenneté.  Pour plus de renseignements sur le Service Livre et Lecture :
http://sll.vaucluse.fr
MH

Lavande, allocation adulte handicapé, Action
sociale du Département, Lucien Stanzione,
sénateur de Vaucluse monte au créneau

Lucien Stanzione, sénateur de Vaucluse est dernièrement intervenu sur trois sujets majeurs : la
protection de la filière de la lavande, la sanctuarisation de l’allocation d’adulte handicapé
–AAH- et l’orientation sociale du budget du Conseil départemental de Vaucluse.

http://sll.vaucluse.fr
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La lavande

Lucien Stanzione vient d’écrire à Julien Denormandie, ministre de l’agriculture et de l’alimentation à
propos de la règlementation européenne Reach qui pourrait classifier l’huile essentielle de lavande et de
lavandin dans la catégorie des produits chimiques et toxiques ce qui mettrait en péril toute une filière.

Que dira le gouvernement ?

«Elus, producteurs et transformateurs de lavande et lavandin m’interpellent sur le projet de révision de
la règlementation Reach sur les huiles essentielles, déclare Lucien Stanzione, sénateur de Vaucluse. D’ici
2025, l’huile essentielle de Lavande et de Lavandin pourrait être classée, dans le cadre du Pacte vert,
pour l’Europe, dans la catégorie des produits chimiques et toxiques, ne permettant plus de l’exploiter. 
Cette filière représente plus de 10 000 hectares en productions,  près de 1 000 agriculteurs et  de
nombreuses  entreprises  de  transformation  agroalimentaires,  cosmétiques,  parfumerie  et  pharmacie.
Ainsi, la directive aura un impact sur l’emploi, les ressources environnementales, énergétiques et la
gestion des déchets, mais aussi sur l’espace. Elle ne permettra plus de maintenir des espaces agricoles
nécessaires à la biodiversité ainsi que l’image identitaire du territoire (paysage), surtout de maintenir de
l’activité  dans  les  zones  les  plus  rurales  (Enjeu  d’aménagement  du  territoire)  en  garantissant  des
nouveaux débouchés.»

Touche pas à mon AAH

Lucien Stanzione s’émeut également que l’on puisse minorer l’allocation d’adulte handicapé (AAH),
notamment lorsqu’un bénéficiaire s’installe en concubinage et voit son montant recalculé en fonction des
ressources du conjoint. Or, dans l’esprit, L’AAH n’est ni un salaire, ni un droit au chômage, mais une
allocation de la Nation pour aider à compenser le handicap. L’élu et son groupe proposeront au Sénat
que soit définitivement votée l’individualisation de l’allocation adulte handicapé.

Quel budget 2022 au Département ?

Alors que Dominique Santoni fait  état de la feuille de route du Conseil  départemental de Vaucluse
évoquant ‘donner la priorité absolue à l’investissement, au routes, aux bâtiments et au Très haut débit’
Lucien Stanzione, s’émeut du manque de prospective budgétaire et s’alarme de l’action sociale en faveur
des plus démunis. Il questionne la présidente du Département sur : «la politique sociale que mènera le
département en faveur des plus pauvres ? Également, concernant le logement social, les personnes âgées
et handicapées : quels moyens seront engagés pour quels résultats ? Et surtout quel sera le budget
2022 ? »

https://www.senat.fr/senateur/stanzione_lucien20084g.html
https://www.ecologie.gouv.fr/reglementation-reach
https://www.vaucluse.fr/actualites-109/je-crois-dans-le-vaucluse-dominique-santoni-premiere-presidente-du-departement-de-vaucluse-4886.html?cHash=77778ea109905ed158bc0311a4ebb3b4
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